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PRE-TEST

	
	VRAI


	FAUX
	NSP

	1. La morphine correctement prescrite 
   n’entraîne pas de toxicomanie
	X
	
	

	2. La morphine entraîne toujours un effet
    secondaire gênant, la constipation
	X
	
	

	3. Une dépression respiratoire sous morphine
    traduit en fait une mauvaise indication du
    traitement ou un surdosage
	X
	
	

	4. La somnolence sous morphine traduit
    l’efficacité du produit et ne doit pas inquiéter
	
	X
	

	5. Il n’existe pas de dose maximale limitant la
    prescription de morphine
	X
	
	

	6. Les nausées et vomissements sous morphine
    sont inéluctables et permanents
	
	X
	

	7. L’apparition d’une polypnée sous morphine
    impose une diminution des doses
	
	X
	

	8. L’apparition d’un myosis nécessite la
    diminution des doses de morphine
	
	X
	

	9. La pompe à morphine peut être prescrite à
    domicile
	X
	
	

	10. Le Durogésic® entraîne moins de
     constipation que les autres formes de
     morphine
	X
	
	

	11. Pompe à morphine, patch morphinique 
    peuvent être associés lors d’un traitement
    à domicile
	X
	
	

	12. Chez l’adulte, la dose initiale de morphine
    orale est de 0,5 à 1mg/kg/j
	X
	
	

	13. La Sophidone® est une bonne alternative en
     cas d’intolérance à la morphine
	X
	
	


PRE-TEST

	
	VRAI


	FAUX
	NSP

	14. En cas de prescription d’un palier III, la
     morphine quelque soit sa voie
     d’administration doit toujours être prescrite
     en première intention
	X
	
	

	15. Votre patient est bien soulagé par un
     traitement de palier II, mais la voie orale
     n’est plus possible : vous pouvez lui presrire
     un patch de 25 ( de Durogésic®
	
	X
	

	16. Pour garder une bonne efficacité des
     traitements opioïdes, une rotation des
     molécules doit être effectuée tous les deux
     mois
	
	X
	

	17. Si la morphine devient inefficace per-os, il
     est inutile d’envisager la mise en place d’une
     pompe à morphine par voie IV
	
	X
	

	18. Chez l’enfant, le Skenan® Lp ne peut être
     utilisé qu’à partir de l’âge de 7 ans
	
	X
	

	19. Chez l’enfant, les effets secondaires de la
     morphine sont moins importants
	
	X
	


CAS CLINIQUE n°1

Mme M., 55 ans, pas d’antécédent particulier.

Depuis 4 semaines, apparition d’une douleur à type de sciatalgie droite de type L5.

Bilan radiologique standard effectué.

Traitée d’abord par des AINS puis des corticoïdes.

Devant la persistance de la symptomatologie, un scanner lombaire a été demandé.

Pour le traitement antalgique, elle prend Topalgic® 200 LP x 2.

Un matin, à 7 heures, elle vous appelle car elle souffre horriblement.

Quel traitement lui proposez-vous pour la prise en charge de la douleur ? (en dehors de la conduite à tenir pour la prise en charge de la sciatalgie).

Deux possibilités :

* Skenan® 30 X 2 matin et soir

+ interdose Actiskenan® 5 mg toutes les 4 heures si douleurs

* Titration

Actiskenan® 5 1 gélule puis 2 gélules si nécessaire toutes les 4 heures si douleur. Comptabiliser la dose donnée en 12 h pour instaurer un traitement de fond (Skenan® Lp ou Moscontin®).

Possibilité de titrer avec du Chlorhydrate de morphine injectable 2,5 mg en s/cut pour la 1ère injection.

* Dans les deux cas, prévoir le traitement des effets secondaires (constipation, nausées).

CAS CLINIQUE n°2

Mme R., 44 ans, néo vaginal traité par radiothérapie, puis chimiothérapies itératives, appelle pour des douleurs importantes, avec position assise impossible.

Elle est sous MOSCONTIN® depuis 2 mois, actuellement 120 mg x 2 / j, associé à 4 CODOLIPRANE® / j.

L’EVA est à 5, que pensez-vous de son traitement ?

- L’association MOSCONTIN® – CODOLIPRANE® est illogique.

- Pas d’interdoses prescrites si besoin.

- Pas de traitement de la constipation.

Que faites-vous ?

On arrête le CODOLIPRANE®.

On augmente le MOSCONTIN® à 160 mg x 2 / j.

Prescription d’interdoses.

SEVREDOL® 30 mg toutes les 4 heures si besoin.

Traitement de la constipation.

Lors d’une hospitalisation ultérieure, la patiente, pourtant non douloureuse avec ce traitement, dit ne plus supporter d’avaler la morphine, et de voir les doses augmenter ainsi.

Que lui proposez-vous ?

Essai du DUROGESIC® à 125 µg/h.

Interdose SEVREDOL® 30 mg toutes les heures.

Poursuite du traitement de la constipation.
CAS CLINIQUE n°3

Mr K., 55 ans, néoplasie de la prostate évoluant depuis 3 ans.

Découverte récente de métastases osseuses diffuses devant l’apparition de douleur de l’épaule gauche (bilan radiologique puis scintigraphie osseuse).

L’augmentation des douleurs a conduit à l’introduction de SKENAN®  30 x 2 associé à LACTULOSE®  1 à 2 sachets/j.

Vous le voyez chez lui au retour de l’hôpital. Cela fait 24 heures que le SKENAN®  est introduit. Mr K. reste douloureux et il vomit.

Que proposez-vous ?

* Il faut poursuivre le traitement morphinique. Les nausées sont fréquentes les 48 premières heures.

Primpéran® suppo-IV

* Il faut instaurer des interdoses Actiskenan 5 mg 1 gélule toutes les 4 heures si douleur.

Après 15 jours de traitement, Mr K. est équilibré avec ses morphiniques. Un matin, sa femme vous appelle en urgence. La nuit a été pénible.

Mr K. est agité, il présente des hallucinations avec une confusion.

Quelles sont les trois étiologies les plus fréquentes à évoquer ?

- Fécalome

- Rétention aiguë d’urine

- Hypercalcémie

CAS CLINIQUE n°4

Mme B., 52 ans, a été opérée d’un cancer ovarien avec radiothérapie et chimiothérapie post-opératoires.

Elle présente actuellement une récidive avec envahissement complet du petit bassin. Elle consulte pour des douleurs sévères, sacrées (EVA à 7). On suspecte des métastases osseuses.

Son traitement actuel :

- TOPALGIC® 200 mg LP x 2/jour

- EFFERALGAN® simple effervescent 1 g x 4/jour

A l’interrogatoire, elle vous parle d’une intolérance au SKENAN® avec hallucinations, cauchemars, myoclonies malgré un essai de plus de 15 jours. Elle dit également avoir essayé les patchs qu’elle n’aurait pas supporté non plus.

Que lui proposez-vous ?

- SOPHIDONE® LP 4 mg matin et soir

- Prévoir des interdoses : ACTISKENAN® 5 mg toutes les 4 heures si douleur

- Prévoir un traitement pour la constipation

- Association possible avec des AINS voire des corticoïdes

CAS CLINIQUE n°5

Mr V., 60 ans, cancer du rein avec métastases osseuses vertébrales.

Il est douloureux depuis plusieurs semaines. On retrouve une douleur lombaire presque permanente évoluée à 3 sur l’EVA et parfois une douleur dans le pied droit évoluant par crise brutale avec l’impression qu’on lui arrache le pied  (EVA à 8).

Il est depuis 10 jours sous SKENAN® 20 x 2 et Forlax 2 sachets/jour.

Vous le revoyez à la consultation. Les douleurs sont peu soulagées.

Il déclare être souvent somnolent.

Que lui proposez-vous ?

Il s’agit probablement de douleurs neuropathiques (clinique, somnolence sous faible dose de morphine).

- Arrêt du Skenan®

- Passage au palier II

- Introduction Neurontin® ou Anafranil® - Rivotril®

CAS CLINIQUE n°6

Gertrude, 13 ans, 40 kilos, suivie pour un sarcome d’Ewing du genou droit évoluant depuis deux ans.

Le traitement a consisté à une amputation du membre inférieur droit, suivie de chimiothérapie puis de radiothérapie sur des métastases osseuses.

Le dernier bilan a montré une évolution avec progression des métastases osseuses sur l’ensemble du rachis.

Il n’y a plus de traitement curatif envisageable.

Elle est au domicile depuis 15 jours. Gertrude est bien entourée, les parents et la famille proches semblent sereins. L’infirmière libérale qui assure les soins infirmiers et la toilette ne rencontre pas de difficulté.

Son traitement comporte :

- Skenan® Lp 60 X 2

- Interdoses d’Actiskenan® 10 avant la toilette systématiquement puis en cas d’accès douloureux toutes les 4 heures

- Duphalac®

- Rivotril® 5 gouttes X 2

Vous êtes appelé au domicile. Depuis 48 heures, il existe une recrudescence des douleurs nécessitant la prise d’Actiskenan® toutes les 4 heures. Les mobilisations sont douloureuses compliquant la prise en charge infirmière. Gertrude est prostrée. Vous constatez une dégradation de l’état général. La prise des médicaments par voie orale devient difficile. 

Que proposez-vous ?

- S’assurer que le maintien au domicile est toujours possible : s’assurer que les parents et l’infirmière libérale ne sont pas en difficulté.

- Le traitement antalgique doit être réadapté. La voie orale devient difficile compte-tenu des douleurs paroxystiques, il faut une réponse rapide à toute administration d’antalgique. C’est l’indication d’une pompe à morphine auto-programmable.

- Location par l’intermédiaire d’un prestataire de service, via le pharmacien.

- Programmation : débit continu 50 mg/24 heures. Bolus de 5 mg avec une période d’interdiction de 2 heures.

REGLES DE BONNE CONDUITE

D’UN TRAITEMENT ANTALGIQUE

BONNE INDICATION

* La reconnaissance de la douleur est un diagnostic clinique.

* Douleur de nociception ou de désafférentation.

RESPECT DES 3 PALIERS DE L’OMS

* Augmentation progressive et systématique : I puis II puis III.

(sauf pour des douleurs aiguës intenses en dehors du contexte des soins
   palliatifs)

* 48 h maximum pour chaque palier.

* Association possible I et II, I et III.

L’association II et III est illogique

SURVEILLANCE ATTENTIVE

* Efficacité : EVA.

* Effet indésirable : constipation.

* Signe de surdosage.

INDICATIONS ET RECOMMANDATIONS

D’UTILISATION DES OPIOÏDES FORTS

( Douleurs modérées ou sévères (le plus souvent d’origine cancéreuse, mais aussi neurologique), non suffisamment soulagées par les antalgiques (avec ou sans adjuvants) du palier 1 et 2 de l’OMS.

( Dans le cadre des douleurs chroniques non cancéreuses.

« Recommandations de Limoges » pour le traitement des douleurs non malignes en Rhumatologie.

( Utilisation de manière discontinue

( Utilisation diurne ou nocturne sans couvrir nécessairement le nycthémère

( Utilisation par périodes de plusieurs semaines en fonction des poussées évolutives de la pathologie douloureuse.

Si la morphine doit être efficace, elle l’est le plus souvent rapidement pour des doses faibles ou modérées par opposition aux doses souvent plus importantes chez le patient cancéreux.






      - Sulfate morphine : . forme LP


Morphiniques
Nalbuphine : NUBAIN®

Buprénorphine : TEMGESIC®

                Hydromorphone : SOPHIDONE®

	                     
                Oxycodone : OXYCONTIN®                    
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DUROGESICSYMBOL 226 \f "Symbol"
                           Fentanyl par voie transdermique
DEFINITION

Antalgique : opioïde agoniste pur de palier III 

INDICATION

Douleurs sévères, chroniques, stables, d'origine cancéreuse.

CONTRE-INDICATIONS

Douleurs aiguës, instables, intermittentes.


Association avec les antagonistes.


Enfant, femme enceinte, allaitement.

AVANTAGES

Moins d'effets secondaires (constipation diminuée des 2/3)


Utilisation facile 


Meilleure acceptation du traitement morphinique 


Association avec tous les morphiniques agonistes purs 


Intérêt quand la voie orale est impossible.
INCONVENIENTS

Instauration et adaptation plus longue du traitement 


Pas de possibilité d'interdose


Prévenir la fièvre, la chaleur.

EFFETS SECONDAIRES  

Ceux des morphiniques. 

SURDOSAGE

Somnolence, dépression respiratoire

DOSAGE EQUIANALGESIQUE

25(/h de DUROGESIC® =60 mg de sulfate de morphine LP/24h

SOPHIDONESYMBOL 226 \f "Symbol" LP 

DEFINITION

Antalgique majeur de palier III 


Agoniste pur


Chlorhydrate d’hydromorphone à libération prolongée

INDICATION
Traitement des douleurs intenses d’origine cancéreuse en cas de résistance ou d’intolérance à la morphine

CONTRE-INDICATIONS

Douleurs aiguës 

Enfant < 7 ans, femme enceinte, allaitement.


Association avec les antagonistes.

AVANTAGES

Participe à la rotation des opioïdes en cas d’effets secondaires persistants

S’associe à la morphine à libération immédiate pour les interdoses

EFFETS SECONDAIRES  

Ceux des morphiniques. 

INSTAURATION DU TRAITEMENT

Par relais morphinique :

       4 mg d’hydromorphone/12 h  = 30 mg de sulfate de morphine LP/12 h

OXYCONTINSYMBOL 226 \f "Symbol"
                                Chlorhydrate d’oxycodone

DEFINITION

Antalgique majeur de palier III : opioïde  agoniste pur

INDICATION


Douleurs chroniques, cancéreuses

CONTRE-INDICATIONS


Enfant < 18 ans


Allaitement, grossesse


Association aux antagonistes

EFFETS SECONDAIRES


Ceux des morphiniques

INSTAURATION DU TRAITEMENT 


En 1ère intention : 10 mg x 2, augmentation de 30 à 50 % selon réponse

Par rotation des opioïdes :

10 mg d’OXYCONTIN®/12 h  = 20 mg de sulfate de morphine Lp/12 h

PRESENTATION DU PRODUIT  


Comprimé à libération prolongée : 10, 20, 40, 80 mg


Existe en ville


Prescription 28 jours 

ACTIQSYMBOL 226 \f "Symbol"
Citrate de Fentanyl par voie transmuqueuse

DEFINITION


Antalgique : opioïde agoniste pur de palier III

INDICATION

Pics douloureux paroxystiques survenant chez un patient sous opiacés forts pour des douleurs chroniques d’origine cancéreuse.

CONTRE-INDICATIONS


Enfants et adolescents

Hypersensibilité au Fentanyl

Association aux IMAO

Grossesse

Allaitement

EFFETS SECONDAIRES


Ceux des morphiniques

AVANTAGES 

Action antalgique obtenue entre 5 à 15 mn.

Durée d’action d’environ 2 heures.

INCONVENIENTS

Modalités d’administration longues (batonnet frotté sur la muqueuse jugale pendant 15 mn)

Faible différence entre la concentration analgésique et la concentration associée à une dépression respiratoire.

DOSAGE


Dispositif pour application buccale 200-400-600-800-1200-1600 µg

Débuter par 200 µg. Si inefficace, possibilité d’utiliser après une 2ème dose 200 µg après 30 mn. Ne jamais utiliser plus de deux dispositifs par accès douloureux.

PRESCRIPTION MORPHINIQUE

Le médecin doit être :

· convaincu       et pas convainquant

· persuasif et confiant
· rassurant et vigilant (constipation)

· sachant donner des explications (la lecture de la notice par le malade est souvent source d’angoisse !)

la douleur est inutile et invalidante

la morphine est justifiée par l’intensité de la douleur et non la gravité de la maladie
[image: image6.emf] 

!  


Combattre véritablement le mythe :
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MORPHEE et pas mort fine
· Accoutumance

· danger

La morphine sera bénéfique par l’amélioration de la qualité de vie du patient

PRESCRIPTION

DES ANTALGIQUES DE PALIER III

1ère intention : la morphine

Titration :
Par forme à libération immédiate : action 4 H
Chlorhydrate de morphine : buvable, injectable

Sulfate de morphine : 

SEVREDOL® cp à 10 mg et 20 mg 

ACTISKENAN® gélule 5, 10, 20, 30 mg
Adaptation :
- Par forme à libération prolongée : 

SKENAN® - MOSCONTIN® - KAPANOL®

- L’adaptation des doses par des augmentations de

   30 à 50 %

Avantages :
( Agoniste pur, pas de dose plafond

( Association possible de toutes les formes et de     

    toutes les voies d’administration

( Complémentarité avec les autres morphiniques agonistes

(  Pas de dose maximale 

MODIFICATION DES DOSES SELON LA VOIE D’ADMINISTRATION
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S/c : diviser la dose par 2

VO

IV : diviser la dose par 3

Dose de départ indicative 0,5 à 1 mg/kg/j

INTERDOSES 

(entre doses – bolus)
DEFINITION 

Administration d’antalgique pour une douleur intermittente spontanée ou provoquée (toilette, soins, pansement) en complément d’un traitement antalgique au long cours. Sa prescription doit être systématique et anticipée.

NATURE :  

· morphine à libération immédiate : durée d’action 4H

· Chlorhydrate de morphine : VO - S/C - IV

· Sulfate de morphine : ACTISKENAN® - SEVREDOL®

· citrate de fentanyl : ACTIQ®  durée d’action 1H 

POSOLOGIE 

Jusqu’à 10 % de la dose totale des 24h pour un même produit et une même voie d’administration.





< 10 % : inefficacité possible





> 10 % : risque de surdosage

DELAI D’ACTION :


per os : 1H00


S/c : 20’


IV : 5’

FREQUENCE D’ADMINISTRATION : 

Tant que le patient n’est pas soulagé 

per os
1H00

S/c
    
    20’

IV  
              5’

CONSEQUENCES

Si interdoses > 4 par 24h réadapter le traitement de fond

ADAPTATION D’UN TRAITEMENT ANTALGIQUE

DE PALIER III PAR VOIE ORALE

Titration Morphine orale à libération immédiate toutes les 4 heures

ou Sulfate de Morphine orale toutes les 12 heures
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EFFETS SECONDAIRES

D’UN TRAITEMENT MORPHINIQUE
	Constipation
	Très fréquente

Dose dépendante
	Prévoir des laxatifs systématiquement

(osmotique +/- laxatif peristaltique)

Lavement si pas de selles depuis 3 jours



	Nausées-Vomissements
	Inconstants

Souvent les 2 à 3 premiers jours
	Anti-émétiques de référence Métoclopamide (Primpéran() ou halopéridol (Haldol()



	Somnolence
	Fréquente surtout au début. 1er signe de surdosage mais attention à la dette de sommeil
	Attention au coprescription de psychotrope : pas de CI à l’association mais pas d’introduction simultanée.



	Etat confusionnel et hallucination
	Grandes variation individuelles, plus fréquent chez les personnes âgées


	

	Rétention urinaire
	Plus fréquente chez les personnes âgées
	Sondage urinaire transitoire parfois nécessaire. Les alphabloquants sont très bénéfiques.



	Prurit
	
	Souvent soulagé par les antihistaminiques (Atarax()



	Sueurs
	
	Amélioration par les AINS ou des neuroleptiques (Melleril()



	Sursaut pendant l’endormissement. Myoclonies
	Rarement lors de la prescription initiale mais plutôt lors d’une augmentation de posologie.


	Amélioration possible par du Rivotril(

	Troubles respiratoires
	La dépression respiratoire est quasi inexistante chez le patient à douleur cancéreuse traitée de façon continue et régulièrement évaluée.

Savoir qu’il peut exister des bronchoconstrictions chez le sujet asthmatique.


EFFETS

D’UN TRAITEMENT MORPHINIQUE

Les effets sont soumis à une grande variabilité individuelle.

Ils sont souvent transitoires.

Il faut tenir compte pour chaque patient :

- de l’âge avancé

- de l’insuffisance rénale

- de l’insuffisance hépatique

- de la prise concomitante de psychotropes

Il faut prévenir les patients de leur survenue possible.




SURVEILLANCE D’UN PATIENT

SOUS TRAITEMENT MORPHINIQUE

EFFICACITE
· Suppression de la douleur

· E.V.A.

· Signes d’imprégnation : myosis - constipation

EFFETS SECONDAIRES
· La quasi-totalité des effets secondaires cède en quelques jours

Sauf : la constipation prévention systématique dès le 1er jour 

· Si persistance d’effets secondaires rotation des opioïdes possible après le 10ème jour d’échec du traitement symptomatique bien conduit

SURDOSAGE
· Trouble de la vigilance

· Fatigabilité coma

· Dépression respiratoire

· Bradypnée Volume courant normal

Fréquence respiratoire basse < 10/mn

CONDUITE À TENIR EN CAS

DE SURDOSAGE MORPHINIQUE

Surveillance de la fréquence respiratoire (FR) toutes les 4 heures.

( Si FR comprise entre 10 et 12/mn

Diminution de la dose de 30 %

(Si FR comprise entre 8 et 10/mn

Arrêt provisoire de la morphine

( Si FR inférieure à 8/mn

* Diluer 1 ampoule (1 ml = 0,4 mg) de nalbuphine (Narcan() dans 10 ml de Nacl.

* Injecter en IV directe à la vitesse de 1 ml/mn jusqu’à restauration d’un rythme respiratoire satisfaisant.

* Injection à renouveler en fonction de l’horaire de la prise de morphine en tenant compte de la durée d’action du Narcan( qui est d’1 à 2 heures.

* Discuter la reprise ultérieure à dose adaptée de la morphine.

Dans tous les cas, l’injection de Narcan( expose au sevrage morphinique avec reprise des douleurs et fréquentes manifestations neuropsychiques d’agitation et d’angoisse.

DUREE DE PRESCRIPTION DES

TRAITEMENTS MORPHINIQUES

	Sulfate de morphine à libération prolongée

Sulfate de morphine à libération immédiate

Chlorhydrate de morphine orale

Hydromorphone à libération prolongée

Buprénorphine en comprimé

Chlorhydrate de morphine injectable


Chlorhydrate de morphine 

                          pour pompe programmable 


	28 jours

28 jours

28 jours

28 jours

28 jours

7 jours

Dose totale pour remplissage de la cassette sans précision de durée

 

	Fentanyl®  transdermique

délivrance fractionnée en 2 fois

Citrate de Fentanyl® transmuqueux
	28 jours

28 jours




Il n’existe plus de dose maximale de morphine 

= suppression « dose codex dépassée »

Source : JO du 25 octobre 2000

REPONSES A QUELQUES SITUATIONS 

PARFOIS RENCONTREES…

	Apparition de signes de surdosage chez un patient antérieurement bien équilibré
	* Rechercher une insuffisance hépatique ou rénale

* Rechercher une diminution des douleurs (coanalgésie ? efficacité des traitements « curatifs »)



	Absence de syndrome d’imprégnation morphinique (myosis – constipation)
	* Mauvaise observance du traitement (surtout au début mais rare)

* Evoquer une malabsorption (Skenan® chez les gastrectomisés)



	Patient sous Durogésic® douloureux le 3ème jour


	Changer le patch après 48 h



	Patient fiévreux sous Durogésic®
	La fièvre augmente l’absorption du Fentanyl® mais uniquement si la température est supérieure à 38° pendant plusieurs heures


La bonne conduite d’un traitement morphinique nécessite de définir les caractéristiques précises de la douleur afin d’adapter le traitement en fonction du type (nociception  ou désafférentation)

La co-analgésie correspond à l’ensemble des traitements qu’il est possible d’associer aux antalgiques de niveau III afin d’obtenir une meilleure analgésie.

LA DOULEUR
	DOULEURS

PAR EXCES

DE NOCICEPTION
	
	DOULEURS DE

DESAFFERENTATION

	
	PHYSIOPATHOLOGIE
	

	Lésion tissulaire le plus souvent
	
	Lésion nerveuse

	
	SEMIOLOGIE
	

	Profonde constante qui déchire, qui serre torsion arrachement poids
	
	Brûlure

Fourmillement

Engourdissement en éclair, paroxystique

Coup de poignard, aiguille

Décharge électrique

	
	ETIOLOGIES
	

	Infiltration tumorale

Envahissement organe creux

Os

Compression vaisseaux

Plèvre-foie

Nécrose-ulcération

Escarres
	
	Compression ou irritation nerveuse

Destruction plexus

	
	TRAITEMENTS
	

	3 paliers OMS
	
	Antidépresseurs

(Laroxyl®–Anafranil®)

Rivotril®
Tégrétol®
Neurontin®

	
	EVALUATION
	

	Simple, fiable, reproductible

Echelle visuelle analogique (E.V.A.) 


TRAITEMENTS

DES DOULEURS NEUROPATHIQUES

* THERAPEUTIQUES MEDICAMENTEUSES
Antidépresseurs

Laroxyl® : 100 à 150 mg / 24 h en trois fois.

Anafranil® : 25 à 150 mg le soir.

Indication d’autant plus qu’il existe une composante dépressive.

Dans les douleurs à caractère permanent, à type de brûlure, de fourmillements.

Anti-épileptiques

Rivotril® gouttes : Commencer par 5 gouttes le soir, augmenter progressivement par palier de 5 gouttes. Répartir la dose en 3 prises/j.

Tegrétol : peu utilisé, toxicité hépatique.

Neurontin® : Très bonne tolérance. 400 mg le soir. Augmentation progressive jusqu’à un min. de 400 mg x 3 (1,2g/24h), max. 2,4g/24h.

Indication dans les douleurs paroxystiques, fulgurantes : en coup d’éclair, d’électricité.

Catapressan® (clonidine), Liorésal® (baclofène)

Dans les douleurs d’origine centrale.

* NEUROSTIMULATION TRANS-CUTANEE
Dans les douleurs par lésion nerveuse périphérique, séquellaire.

* CHIRURGIE
Section des voies nociceptives : indication exceptionnelle, neurochirurgicale par un spécialiste de la douleur.

COANALGESIQUES

Les médicaments co-analgésiques sont des produits de nature diverse, dont l’association avec des antalgiques purs permet de renforcer cette action antalgique. Ce sont des produits qui ont une action indirecte sur le mécanisme de la douleur.

* CORTICOIDES
Ex : Médrol®, Solumédrol®.

Métastases osseuses.

Carcinose péritonéale-occlusion.

Hépatalgie.

Hypertension intra-cranienne.

* AINS
Tous sont efficaces.

Métastases osseuses, cutanées.

* ANTI-SPASMODIQUES – ANTI-SECRETOIRES
Ex : Scoburen®, Scopolamine®, Viscéralgine®…

Carcinose péritonéale, pelvienne, sub-occlusion.

* ANTIBIOTIQUES – ANTI-FONGIQUES

Dans néoplasie de la tête et du cou.

* CHIMIOTHERAPIE
Pour diminuer la masse tumorale : décompression.

* PSYCHOTROPES
Cf douleurs neuropathiques.

* DIPHOSPHONATES
Ex : Clastoban® : pas d’effet antalgique prouvé.

* MYORELAXANTS
Ex : Liorésal®, Valium®, Myolastan®.

AUTRES TRAITEMENTS ANTALGIQUES

PARTICIPANT A LA PRISE

EN CHARGE GLOBALE DE LA DOULEUR

CHIRURGIE

* Orthopédique : prothèse de hanche pour métastases osseuses, ostéosynthèse fracture pathologique.

* Viscérale : stomie pour syndrome occlusif.

* Urologique : néphrostomie, urétérostomie.

* Neurochirurgie : neurolyse, interruption des voies de la douleur. Mise en place d’un réservoir morphinique.

RADIOTHERAPIE

Dans métastases osseuses.

A visée anti-oedémateuse (péri-tumorale).

RADIOACTIVE

En médecine nucléaire : Quadramet®.

Dans les métastases osseuses multiples hyperalgiques.

STIMULATION TRANS-CUTANEE

Douleurs neuropathiques d’origine périphérique : pas en première intention.

Orientation vers une consultation anti-douleur.

BLOCS PERIPHERIQUES

Injection d’anesthésiques locaux.

Alcoolisation de racines nerveuses.

KINESITHERAPIE

Mobilisation, massage.

 SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE

Consultation dans un CMP ou en consultation de soins palliatifs.

Au domicile ! A « négocier » avec le secteur de psychiatrie.

AUTRES 

Nursing – soins de confort.

Pose sonde urinaire, évacuation fécalome, ponction d’ascite…

LA ROTATION DES OPIOÏDES

* La rotation est le terme retenu pour indiquer le changement d’un opiacé par un autre.

* Elle permet d’optimiser la balance entre effets analgésiques et effets indésirables au bénéfice du premier.

* Elle est indiquée pour 15 à 20 % des patients cancéreux.

LA ROTATION DES OPIOÏDES


[image: image2]
En préambule Avant toute rotation
( Revoir l’indication du traitement morphinique

- Douleur neuropathique ?

- Angoisse

- Détresse psychologique

- Coanalgésie ?

( Repousser la conduite thérapeutique à tenir

- Modifier les voies d’administrations

Per-os ( s/cut ou IV

Dans quelques indications intrathécale ou intraventriculaire

- Eliminer une mauvaise observance du traitement

( Réévaluer les effets secondaires

- Traitement symptomatique bien conduit ?
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 tous les « effets secondaires » imputés à la Morphine ont peut être une autre étiologie :

* Troubles métaboliques (hyponatrémie – hypercalcémie)

* Métastases cérébrales

* Interférences médicamenteuses

* Infection

* Hypoxie

En pratique


Skenan( Lp




= Sophidone( 4 mg X 2/24 h


30 X 2/24 h
 (
= Durogésic( 25 gamma/h

Moscontin(




= Oxycontin( 15 mg X 2/24 h

GRANDES REGLES

DE PRESCRIPTION

DES ANTALGIQUES

DU PALIER III CHEZ L’ENFANT

( Dans le contexte d’une situation aiguë, les opioïdes peuvent être utilisés chez l’enfant en 1ère intention pour des douleurs intenses (brûlures cutanées, fractures).

( Comme chez l’adulte, les douleurs d’origine nociceptive sont traitées par les antalgiques de palier I, II puis III selon le niveau de douleur, les douleurs neurogènes sont traitées par des médicaments spécifiques.

( Le Chlorhydrate de Morphine en IV peut être utilisé chez l’enfant dès la naissance. La Morphine per-os à partir de 6 mois.

PRINCIPAUX ANTALGIQUES

DU PALIER III UTILISES

EN PRATIQUE PEDIATRIQUE

Morphine par voie intraveineuse

AMM : dès la naissance

Posologie : dose de charge 0,1 mg/kg puis titration : 0,025 mg/kg/5 minutes puis adaptation selon la douleur.

Les trois premiers mois de vie : 1/3 à 1/2 de la dose initiale.

Morphine par voie orale

AMM : 6 mois (morphine solution orale)

Utilisation possible dès la naissance, initialisation du traitement en milieu hospitalier.

Posologie : dose de charge 0,5 mg/kg puis titration : 0,2 mg/kg/30 min puis adaptation selon la douleur.

Les trois premiers mois de vie : 1/3 à 1/2 de la dose initiale.

Actiskenan® AMM 6 mois (car gélules ouvrables, contenant des microgranules enrobées).

Sevredol® AMM 6 ans (car forme cp, nécessitant de savoir avaler un cp).

Morphine retard

Skenan Lp

AMM : 6 mois en fonction de la titration par Actiskenan® ou morphine solution.

Fentanyl patch transcutané

AMM : adulte Réservé aux douleurs cancéreuses.

Utilisation possible chez l’enfant, après équilibre obtenu avec la morphine, et calcul de dose-équivalence.
([image: image4.emf] 
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 Durogésic® 25 gamma = 30 mg X 2 de Skenan®/24 h…)

Hydromorphone

AMM : 7 ans

Réservé aux douleurs d’origine cancéreuse, avec une mauvaise tolérance à la morphine.

POMPE A MORPHINE
DEFINITION

Possibilité d’administrer par voie parentérale (intra-veineuse, sous-cutanée, chambre implantable) un antalgique majeur à la demande : antalgie contrôlée par le patient (P.C.A.)

( à débit continu

( par bolus à la demande

( débit continu et bolus

INDICATION

( douleurs sévères mal contrôlées par voie orale

( voie orale impossible

( moments hyperalgiques ponctuels (soins-toilette…)

( douleurs instables

INTERETS

( autonomie totale (retour à domicile)

( antalgie efficace et gestion correcte de la douleur jusqu’au décès

( programmation au long cours (grande stabilité de la morphine)

IMPERATIFS
( patient coopérant (conscient) et informé

( personnel soignant formé

MODALITES PRATIQUES

( location par prestataires en ville

( sur prescription médicale : installation rapide et facile

( maintenance assurée 24h/24h (technicien + infirmière)

( achat possible en institution (Graseby – Abbott)

ADRESSES UTILES EN SOINS PALLIATIFS

DANS LE DEPARTEMENT DE LA SOMME
EQUIPE MOBILE DE SOINS PALLIATIFS AMIENS

Centre Hospitalier Universitaire
Hôpital Nord – place Victor Pauchet
80054 AMIENS CEDEX 1
Tél. : 03.22.66.87.27
Fax : 03.22.66.87.53
Médecins :
Docteur Marion DELLOUE
Docteur Sylvain CHARBONNEL
Cadre Infirmier :
DARRAS Isabelle
Infirmière :
DELPLANQUE Marie-Agnès
EQUIPE MOBILE DE SOINS PALLIATIFS ABBEVILLE

Centre Hospitalier
43 rue de l’Isle
80142 ABBEVILLE
Tél. : 03.22.25.57.40
Fax : 03.22.25.57.40
Médecin :
Docteur CLAVERIE Jean-Marie
Infirmières :
ALLIBE Evelyne
DERAMBURE Denise
MERON Marie Paule
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� Bien différencier la tolérance d’une progression de la maladie augmentant les douleurs





� Après 10 jours de traitement symptomatique bien conduit





Existence d’une tolérance (augmentation des doses pour obtenir le même effet thérapeutique)





Analgésie insuffisante malgré une augmentation des doses





Effets secondaires persistants





SI





Prise en charge de la douleur nociceptive





1ère intention en soins palliatifs





Morphine par voie orale





Douleur soulagée





Douleur non soulagée





Pas de somnolence


(


 (poursuite du traitement)


penser aux interdoses








Somnolence


(





Diminution de la dose de 30 %


� Dette de sommeil





Diminution de l’intensité de la douleur mais persistance fond douloureux ou d’épisodes paroxystiques


(


Utiliser les interdoses puis augmenter la dose de fond si plus de 4 prises/j








Douleur « résistante » à la morphine


(


- penser aux douleurs neuropathiques


- utiliser la coanalgésie





- si persistance, envisager une rotation des opioïdes





ROTATION DES OPIOIDES








�       





Devant un état d’agitation chez un patient traité 


par les morphiniques :





Penser		Fécalome


			Rétention aiguë d’urine
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